
RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL 
DU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE 
DES COLLÈGES PUBLICS DU LOIR-ET-CHER
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Les dispositions ci-après sont appli-
cables aux élèves, aux commensaux 
et aux utilisateurs occasionnels du 
service de restauration des collèges 
publics du Loir-et-Cher. 

Article I  Cadre général
I-1 Fonctionnement et accès
L'inscription à la restauration vaut ac-
ceptation par ses usagers du présent 
règlement. Celui-ci est consultable 
par tous moyens de communication 
mis à disposition par les collèges, 
ainsi que sur le site du département : 
departement41.fr
Le service de restauration fonctionne 
sur 4 jours pour les établissements 
sans internat et 5 jours pour les éta-
blissements avec internat selon le ca-
lendrier scolaire.
Les horaires de fonctionnement et 
d'accès au service de restauration 
sont fixés par chaque établissement 
dans son règlement intérieur.
L’organisation du passage au self re- 

lève de chaque établissement (gestion 
des titres d’accès, perte ou dégrada-
tion des titres d’accès…). 
Elle peut être précisée dans le règle-
ment intérieur de l’établissement.
L’accueil dans le restaurant scolaire 
est en priorité réservé aux élèves in-
ternes ou demi-pensionnaires et aux 
élèves externes.

I-2 Discipline
L'accès à la restauration scolaire peut 
être interdit à tout élève dont le com-
portement n'est pas compatible avec 
la vie en collectivité. L'appréciation 
des manquements relève du chef 
d'établissement.
L'exclusion provisoire ou définitive 
peut être prononcée, conformément 
aux modalités définies dans le rè-
glement intérieur du collège, notam-
ment dans les cas suivants :
 fraude ;
 manque de respect envers le per-

sonnel de service et encadrant ;
 dégradation de matériel…

I-3 Plan alimentaire
Un plan alimentaire départemental 
conforme aux préconisations du plan 
national nutrition santé est effectif. Il 
consiste en l'établissement de menus 
sur 5 semaines consécutives.
Les menus proposés, variés et équi-
librés, sont définis par le chef de 
cuisine, en accord avec l'adjoint-ges-
tionnaire et le chef d’établissement. 
Le laboratoire départemental d'ana-
lyses 41 (LDA 41), à la demande du dé-

Les articles L.213-2 et R.531-52 du 
code de l'éducation précisent que le 
département a la charge des collèges, 
qu’il assure le service de restauration 
et d’hébergement et qu’il en fixe les 
tarifs. Le service de restauration sco-
laire est un service annexe et faculta-
tif au service public d’enseignement.
Le présent règlement fixe les condi-
tions et les modalités de fonction-
nement définies par le département 
pour l'ensemble des services de 
restauration des collèges publics 
du Loir-et-Cher. Il vient compléter le 
règlement intérieur des collèges. Le 
département confie aux chefs d’éta-
blissement assistés des adjoints-ges-
tionnaires le soin d’appliquer le pré-
sent règlement.
Le service de restauration scolaire est 
soumis au principe de laïcité. La 

conception des menus et le choix des 
denrées utilisées répondent à des 
objectifs d’équilibre alimentaire et de 
qualité culinaire et ne sont contraints 
par aucune pratique confessionnelle.
Le département de Loir-et-Cher et 
l’ensemble des collèges partagent 
l’ambition de privilégier, le plus pos-
sible, des produits alimentaires lo-
caux et de qualité dans les assiettes 
des collégiens. En complément et en 
appui des réseaux d’approvisionne-
ment locaux développés par les col-
lèges, le département déploie un ser-
vice interne de livraison de produits 
issus du Loir-et-Cher (légumes, fruits, 
produits laitiers, fromages, épicerie…) 
ainsi qu’un service de légumerie pour 
faciliter le travail des cuisiniers.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉLÈVES, 
COMMENSAUX ET AUX UTILISATEURS OCCASIONNELS
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Photo de couverture : Restaurant scolaire du collège Hubert-Fillay à Bracieux. ©CD41/N. Derré



partement, contrôle la fréquence de 
présentation des plats et leur valeur 
nutritionnelle. Il assure également 
des contrôles bactériologiques et 
d’hygiène réguliers et aléatoires en 
cuisine, ainsi que des remises à ni-
veau régulières sur l’hygiène en res-
tauration pour les équipes de cuisine.
En application des dispositions de la 
loi climat et résilience du 22 août 2021, 
un menu végétarien (sans viande 
ni poisson) est proposé chaque se-
maine.
L'équipe de cuisine, dirigée par un 
chef de cuisine, assure la préparation 
et le service. Elle participe à la qualité 
du cadre de vie du collège, à l'accueil, 
à la bonne santé et à l'éducation au 
goût des élèves. Elle veille également 
à limiter le gaspillage alimentaire.
Les menus peuvent être consultés sur 
le site internet du collège et/ou sur 
Pronote, affichés dans la salle de res-
tauration ou portés à la connaissance 
des convives et des familles par tout 
autre moyen de publication mis en 
place par le collège.

I-4 Hygiène et sécurité alimentaire
Pour éviter la multiplication des 
germes, sources de maladies, il est 
exigé des convives de se laver les 
mains avant d'accéder à la restaura-
tion.
Pour des raisons d'hygiène et de sé-
curité alimentaire, il est interdit aux 
élèves d’introduire toutes sortes de 
denrées dans la restauration scolaire.
Toute denrée distribuée par le service 
de restauration doit être consommée 
dans la salle de restauration à l'ex-
ception des repas destinés à l'infir-
mier(e) dans le cadre de ses fonctions 

ou à l'infirmerie, ou des repas pris à 
l'extérieur, comme les pique-niques, 
autorisés par le chef d'établissement.

I-5 Accueil spécifique protocole d'ac-
cueil individualisé (PAI)
Le service de restauration accueille 
les élèves atteints d'allergies ou de 
troubles alimentaires, conformément 
au principe général du droit d'égal ac-
cès des usagers aux services publics 
et dans le strict respect de la régle-
mentation en la matière avec un seul 
objectif : la bonne santé du collégien.
Dès lors que les denrées servies par 
le service de restauration ne sont pas 
compatibles avec la bonne santé d'un 
élève, le représentant légal doit solli-
citer par écrit le chef d'établissement 
d'une demande de prise en charge 
d'une allergie ou intolérance alimen-
taire. La demande doit être obligatoi-
rement accompagnée d'un certificat 
médical précisant la nature des pro-
duits allergènes.
Le médecin de la famille doit contac-
ter le médecin scolaire pour convenir 
des modalités de prise en charge du 
collégien concerné. Ils définissent, en 
relation avec le représentant légal, le 
chef d'établissement, l'infirmier(e), 

les dispositions à mettre en place :
 soit le service de restauration four-

nit les repas adaptés au régime parti-
culier (en application des recomman-
dations du médecin prescripteur),
 soit l'enfant consomme, en applica-

tion des recommandations du méde-
cin prescripteur, le repas fourni par 
les parents. Dans ce cas, ces derniers 
identifient tous les éléments du repas 
pour éviter toute erreur ou substitu-
tion. 
La chaîne du froid doit être impéra-
tivement respectée depuis la fabri-
cation du repas par la famille jusqu'à 
sa présentation à l'enfant lors du dé-
jeuner. Le panier repas doit être im-
médiatement stocké au froid dès sa 
réception dans l'établissement dans 
un espace réservé et identifié.
Tout élève, dont le cas d'allergie a été 
porté à la connaissance de l'établis-
sement et dont les modalités de prise 
en charge demandées par le méde-
cin scolaire n'ont pas été formali-
sées peut être exclu de manière tem-
poraire du service de restauration, 
jusqu'à la mise en place effective des 
procédures ad hoc.
Le chef d'établissement et le dépar-
tement ne peuvent pas être tenus 
responsables d'un incident dans l'hy-
pothèse où l'allergie n'a pas été dé-
clarée au préalable par écrit au chef 

d'établissement.
En cas de reconduction d'une année 
sur l'autre, le PAI doit être réactualisé.

I-6 Gaspillage alimentaire  
et tri des déchets
Afin de limiter le gaspillage alimen-
taire, il est demandé aux élèves de se 
servir en fonction de leur faim.
Après le repas, les convives doivent 
déposer leur plateau sur les chariots 
ou les emplacements prévus à cet ef-
fet, après avoir, le cas échéant, effec-
tué un pré-tri des déchets si l'établis-
sement est équipé en table de tri.

Article II  L'hébergement  
des collégiens
La gestion financière du service d'hé-
bergement relève du collège, et plus 
spécifiquement, du chef d'établisse-
ment en sa qualité d'ordonnateur, de 
l'adjoint-gestionnaire chargé de l'as-
sister dans cette mission et de l'agent 
comptable dans son domaine de 
compétence. Les modalités de paie-
ment par les familles sont définies 
par le collège.

II-1 Modalités d'inscription au régime 
du forfait
Le représentant légal inscrit l'élève 
au service de restauration en début 
d'année au régime du forfait qui est la 
règle. Le choix du statut (demi-pen-
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sionnaire, interne-externé, interne) 
s'effectue pour l'année scolaire.
Cas particulier du « demi-forfait » : les 
élèves en garde parentale alternée 
peuvent bénéficier, sur présentation 
d'un justificatif (copie de l'ordon-
nance du juge aux affaires familiales) 
de deux statuts différents en fonc-
tion du lieu de résidence de l'enfant. 
L'élève peut alors prétendre à un de-
mi-forfait de demi-pension. Le choix 
de ce statut s'effectue également 
pour l'année scolaire.
Changement de statut en cours d'an-
née :
Les changements de statut en cours 
d'année scolaire ne sont accordés par 
le chef d'établissement que pour des 
raisons majeures dûment justifiées. 
Les demandes de changement de ré-
gime pour le trimestre suivant doivent 
être transmises par courrier à l'éta-
blissement, au plus tard 15 jours avant 
la fin du trimestre en cours.
Le forfait est un droit d'accès annuel 
au service de restauration sur la base 
de 4 jours pour les demi-pension-
naires ou de 5 jours pour les internes. 
Tout trimestre commencé est dû.
Les absences exceptionnelles ou ré-

pétitives n’ouvrent pas droit à re-
mises d’ordre sauf dans les cas défi-
nis à l’article III ci-après.
Le mode de facturation repose sur le 
principe du forfait annuel. Un avis de 
paiement est adressé aux familles en 
début de trimestre.

II-2 Prestation au ticket
Des élèves externes peuvent être ad-
mis au service de restauration dans 
la limite de deux repas au maximum 
par semaine au tarif externe sur de-
mande écrite de la famille.

II-3 Définition des tarifs
Conformément aux articles R.531-52 
et R.531-53 du code de l'éducation, le 
département fixe les tarifs de la res-
tauration des collèges. Les tarifs sont 
votés pour une année civile.

II-4 Facturation
Les factures sont payables 15 jours 
au plus tard après réception, par tous 
moyens de paiement proposés par 
l'établissement.
En aucune manière, le montant indi-
qué sur la facture ne peut être mo-
difié.
Cas des parents séparés : l'agent 

comptable du collège ne produit pas 
deux factures distinctes pour par-
tager, entre les parents séparés, les 
frais de restauration de leur enfant. Il 
appartient au parent responsable, en 
charge des frais scolaires, de sollici-
ter, le cas échéant, de l'autre parent, 
le règlement ou le remboursement 
des frais de restauration scolaire.

II-5 Délais de paiement
En accord avec l'agent comptable 
de l'établissement, des délais de 
paiement ou un paiement fraction-
né peuvent être éventuellement ac-
cordés sur demande du responsable 
légal chargé du règlement des frais 
scolaires, dans le cadre du trimestre 
considéré.

II-6 Défaut de paiement
En cas de défaut de paiement, le chef 
d'établissement peut prononcer l'ex-
clusion temporaire de l'élève du ser-
vice de restauration et il en informe 
le département.
En l'absence du règlement des frais 
d'hébergement dans les délais im-
partis, l’agent comptable entame une 
procédure de recouvrement amiable. 
Celle-ci prend la forme de lettres de 
rappel.
En cas d'échec du recouvrement 
amiable, l'agent comptable, avec l'ac-
cord du chef d'établissement, peut 
recourir à toutes les procédures de 
recouvrement contentieuses qu'il es-
time nécessaires.
Si à la rentrée scolaire la famille n'est 
pas à jour des règlements de l'année 
scolaire précédente, le chef d'établis-
sement se réserve le droit de ne pas 
inscrire le collégien en tant que de-
mi-pensionnaire ou interne (ou interne

-externé) et il en informe le départe-
ment.
L'accès à la restauration demeure 
toutefois possible pour l'élève avec 
paiement préalable à la prestation. 
Tant que la dette n’est pas réglée, 
l’élève règle la restauration au ticket 
(au tarif externe).

Article III  Remises d'ordre
III.1 Remise d’ordre accordée de plein 
droit
La remise d’ordre est accordée de 
plein droit, sans qu’il soit nécessaire 
d’en faire la demande, dans les cas 
suivants :
 fermeture du service de restaura-

tion ;
 exclusion temporaire ou définitive 

de l’élève supérieure ou égale à 4 
jours de restauration consécutifs pour 
les demi-pensionnaires ou 5 jours de 
restauration consécutifs pour les in-
ternes, par mesure disciplinaire sur 
décision du chef d’établissement ;
 élève non accueilli au service de 

restauration en période d’examen 
(DNB par exemple) organisé dans 
l’établissement ;
 sorties, voyages scolaires et stages 

obligatoires lorsque le collège ne 
fournit pas le repas ;
 départ définitif de l’élève (déménage-
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ment, changement d’établissement…) ;
 élève n’ayant pu accéder au collège 

du fait de circonstances exception-
nelles (état de catastrophe naturelle, 
pandémie…) sur décision ministé-
rielle, préfectorale ou départemen-
tale.

III.2 Remise d’ordre accordée sous 
conditions
La remise d’ordre est accordée sur 
demande écrite du représentant lé-
gal, accompagnée le cas échéant des 
pièces justificatives, dans les cas sui-
vants :
 élève relevant d’un parcours singu-

lier (soins médicaux réguliers ou oc-
casionnels) dans le cadre d’un proto-
cole médical ;
 élève changeant de statut en cours 

de trimestre pour raisons de force 
majeure dûment justifiées (régime 
alimentaire, changement de domicile, 
etc.) ;
 élève absent, pour raisons médi-

cales, à partir de 4 jours de restau-
ration consécutifs non pris pour les 
demi-pensionnaires et de 5 jours de 
restauration consécutifs pour les in-
ternes. La demande de remise d’ordre 
doit être présentée par écrit au repré-

sentant légal dans les 30 jours sui-
vants le retour de l’élève dans l’éta-
blissement ;
 élève demandant à pratiquer un 

jeûne prolongé sur demande écrite 
du représentant légal.
Pour des situations exceptionnelles 
non évoquées ci-dessus, il appartient 
au chef d’établissement d’accorder 
ou non des remises d’ordre, au regard 
des pièces justificatives fournies par 
le représentant légal, en concertation 
avec la direction éducation-jeunesse 
du département.

Article IV  Possibilité de  
recours à une aide financière
Tout élève demi-pensionnaire peut 
bénéficier d'une aide au paiement 
des frais de restauration dans le 
cadre de :
 La bourse nationale : en fonction 

des revenus du foyer, l'aide est attri-
buée aux familles par l'Éducation na-
tionale. Dans ce cas, un dossier est à 
compléter en ligne sur Scolarité ser-
vices/Téléservices en début d'année 
scolaire, le montant de la bourse na-
tionale pourra venir en déduction de 
la somme due par les familles.
 Le fonds social de l'État : il 

s'adresse aux familles ren-
contrant des situations diffi- 
ciles ou des difficultés économiques 
pour supporter certaines dépenses 
liées à la scolarité de leurs enfants. 
Cette aide peut concerner des dé-
penses relatives à la restauration 
scolaire.
 Le fonds départemental de res-

tauration scolaire : il est créé par le 
département pour venir en aide aux 
familles rencontrant des difficultés 

économiques. Pour en bénéficier, la 
famille doit résider dans le Loir-et-
Cher. Si elle est domiciliée hors dé-
partement, l’enfant doit être dans son 
collège de secteur. Cette aide n’est 
pas réservée qu’aux élèves boursiers 
nationaux et doit servir uniquement à 
régler la restauration scolaire.
Dans tous les cas, les familles sol-
licitant ces fonds de restauration 
doivent faire une demande écrite 
auprès du chef d'établissement. Ces 
aides sont accordées par le chef 
d'établissement, après examen par 

une commission. Les critères retenus 
sont fixés par le conseil d'administra-
tion de l'établissement.
En complément des dispositions de la 
partie I du présent règlement desti-
nées à être portées à la connaissance 
des usagers du service de restaura-
tion scolaire (élèves, familles, com-
mensaux), les dispositions organisa-
tionnelles et financières qui suivent 
constituent des précisions à destina-
tion des chefs d’établissement, des 
adjoints-gestionnaires et des agents 
comptables.
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Nathalie
une femme 

de goût
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Eddy
agitateur 
de papilles
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Nassira
reine de la 
gachette
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Philippe
chef de  
brigade
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Magali
une cheffe  
rock'n'roll
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Christophe
un agent  

très spécial
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Lynda
une main de fer 

dans un gant 
de velours
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Patrick
un homme  

de taille

LES AGENTS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
s’engagent pour la réussite des collégiens

Pour offrir aux collégiens les meilleures conditions d’apprentissage, le conseil 
départemental s’engage quotidiennement au côté de l’éducation nationale.
260 agents départementaux assurent l’accueil, la restauration, la maintenance 
des bâtiments ainsi que l’entretien des locaux et des espaces verts dans  
26 collèges publics de Loir-et-Cher.
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Des repas  
de qualité

La légumerie départementale
Trois agents lavent, épluchent, tranchent 
et mettent sous vide des légumes frais, 
locaux et de saison qui sont ensuite li-
vrés aux chefs de cuisine des collèges.

Grâce à cette légumerie, les producteurs 
fonctionnent en circuit de proximité, les 
chefs gagnent un temps précieux et les 
élèves mangent des produits de qualité.
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Frais devant 41 !
Cette plateforme permet aux chefs de 
cuisine des collèges de commander fruits 
et légumes de saison et produits laitiers 
à des producteurs locaux.

À bord du véhicule frigorifique aux cou-
leurs de Frais devant 41 ! un agent du 
département livre aux cuisiniers des col-
lèges, chaque semaine, des produits frais 
en provenance de producteurs locaux et 
de la légumerie.
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Agrilocal41
Ce site web innovant et gratuit permet 
de mettre en relation des producteurs, 
transformateurs locaux et acheteurs 
publics. Grâce à cet outil, les chefs de 
cuisine des collèges peuvent accéder à 
la commande publique pour s’approvi-
sionner en produits de proximité tout en 
respectant le code des marchés publics.

Agrilocal41 participe ainsi à une plus 
juste rémunération des agriculteurs et 
contribue au maintien d’une production 
agricole de qualité.Le conseil départemental a fait le choix de 

conserver l’élaboration sur place des repas ser-
vis dans les demi-pensions des collèges. Depuis 
janvier 2022, la loi EGalim impose aux restaurants 
scolaires de mettre dans les assiettes des collé-
giens un minimum de produits bio et de qualité. 
Le département a adhéré à Agrilocal41 et mis en 
place deux outils à destination des collèges : la  
légumerie départementale et la plateforme 
de circuits de proximité Frais devant 41 !
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